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Texte de la question

Mme Véronique Louwagie interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la
situation financière difficile dans laquelle se trouvent actuellement les associations en France. En octobre 2025,
les associations se sont mobilisées massivement sur tout le territoire pour alerter sur leur équilibre financier et la
baisse continue de leurs financements. Le constat est alarmant : un quart des associations envisagent d'arrêter
leurs activités tandis qu'un tiers d'entre elles l'ont déjà fait, faute de moyens suffisants pour continuer. Les
associations comptent aujourd'hui 1,8 million de salariés et 20 millions de bénévoles, dans des secteurs très
divers. En 2025, 16 000 personnes travaillant dans le secteur associatif ont été licenciées. Alors que l'État
s'appuie de plus en plus sur ces associations en leur demandant de réaliser de plus en plus de missions, alors
que beaucoup de collectivités se désengagent et se recentrent sur leurs compétences obligatoires et que le taux
de pauvreté explose, les moyens alloués au secteur associatif sont sans cesse diminués. L'augmentation des
coûts de fonctionnement des associations (location des locaux, augmentation des coûts énergétiques et de
transport, etc.) et la baisse constante des financements publics sont responsables de cette situation. Face à
l'impossibilité de poursuivre leurs activités, beaucoup d'associations, qui proposent de véritables services de
proximité, baissent les bras et des milliers d'habitants et de familles sont pénalisés. Alors que la société est
confrontée à des défis sociaux, écologiques, culturels, économiques et démocratiques sans précédents, ces
structures doivent avoir les moyens de fonctionner et de développer leurs activités, essentielles à la vie des
territoires. Elle lui demande quelles actions le Gouvernement compte mettre en place pour protéger les
associations et garantir leur bon fonctionnement sur tout le territoire national et dans tous les champs d'activités.
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